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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 JUIN 2018 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
COMMUNE DE SAINT-MAURICE-EN-GOURGOIS - TRAITEMENT ACOUSTIQUE 
DE LA MICRO-CRECHE ET D’UNE SALLE DE CLASSE 
 
 
 

I. Fonctionnement du fonds de concours transition énergétique et écologique 
 
Par délibérations du Conseil de Communauté du 03 juin 2015 et du 07 décembre 2017, 
Saint-Étienne Métropole a instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à 
destination des communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique.  
L’assiette de calcul du fonds de concours à verser est définie à partir du montant restant 
réellement à charge de la commune après déduction de toutes les subventions. Sur cette 
base, le pourcentage maximum d’intervention est de 50 %.  
La collectivité, maître d’ouvrage, doit également conserver une participation minimale de  
20 % au projet d’investissement (article 76 de la loi n°2010-1563).  
 
Les travaux d'amélioration acoustique de bâtiments sensibles existants, dans un objectif de 
lutte contre le bruit, sont éligibles au dispositif de fonds de concours « Transition énergétique 
et écologique ». 
 
Tout projet éligible peut bénéficier d’un taux d’intervention de base de 30 % du montant des 
dépenses éligibles ; ce taux peut être bonifié en fonction de la réponse du projet aux critères 
de développement durable suivants, pour être porté à 40 ou 50 % :  

- énergie et eau (critère prioritaire) ;  

- biodiversité et qualité de vie (critère prioritaire) ;  

- intégration au site ;  

- mobilité et accessibilité ;  

- matériaux et filières ;  

- cohésion et insertion sociales ;  

- culture et participation.  
 
La commune de Saint-Maurice-en-Gourgois sollicite le fonds de concours « Transition 
énergétique et écologique » pour le traitement acoustique de la micro-crèche et d’une salle 
de classe. 
 

II. Le projet porté par la commune de Saint-Maurice-en-Gourgois  
 
La micro-crèche de Saint-Maurice-en-Gourgois a ouvert ses portes en septembre 2013 et 
accueille 10 enfants de 2 mois et demi jusqu’à 6 ans. L’encadrement est assuré par quatre 
animatrices qui se sont plaintes d’une ambiance acoustique inconfortable dans la salle 
d’activité principale. Par ailleurs, le personnel enseignant a également signalé des nuisances 
sonores dans une salle de classe de CE1 du groupe scolaire équipée d’un plafond béton. 



Ces constats ont été confirmés par une étude réalisée en mai 2017 par le référent air-bruit 
de Saint-Etienne Métropole (temps de réverbération de 0.74 seconde pour la micro-crèche, 
de 0.78 seconde pour la classe, supérieurs aux valeurs recommandées par le conseil 
national du bruit), qui a alors préconisé la mise en œuvre de matériaux absorbants en faux-
plafond. 
Par ailleurs, ces travaux sont l’occasion d’une réflexion sur la qualité de l’ambiance 
lumineuse avec l’installation d’un éclairage LED en remplacement des luminaires existants, 
jugés trop éblouissants dans la micro-crèche notamment. 
Ce projet représente : 

- le traitement acoustique de deux salles de 40 m² et 61 m²; 

- l’installation de 18 sources LED pour l’éclairage. 

 
Le coût total d’opération est estimé à 7 515,76 € HT, intégralement éligible. Le taux 
d’intervention de Saint-Etienne Métropole pour ce projet est de 50 % maximum.  
 

Toutefois, la commune sollicite également l’intervention du département de la Loire, à 
hauteur de 3 006,00 €. 
 
Dans le cadre du dispositif de fonds de concours « Transition énergétique et écologique », la 
commune de Saint-Maurice-en-Gourgois s’est vue attribuer un montant maximum de fonds 
de concours de 48 354,41 €. A ce jour, une partie de cette enveloppe a déjà été attribuée à 
la commune. Le solde est de 43 152,41 €.  

Conformément aux règles de fonctionnement expliquées dans la partie I., il est donc proposé 
une aide à hauteur de 2 254,88 € pour ce projet. 

 

En déduisant le montant du fonds de concours (soit 2 254,88 €), le solde restant à 
consommer serait désormais de 40 897,53 €. 

 

 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’attribution d’un fonds de concours Transition énergétique et 
écologique à la commune de Saint-Maurice-en-Gourgois pour le traitement 
acoustique de la micro-crèche et d’une salle de classe d’un montant maximum 
de 2 254,88 € ;  

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention d’attribution de ce fonds de concours ;  
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 2041412 du budget 
Développement durable – destination DDCLIMAT de l’exercice 2018.  

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


